
S A-T U R D A Y, 12th MR iH, 103.
Pour les miliciens-.ctropie's,.-au lietr
d C 4 et,£. -ainfi qu'il e'toit ar-

te dans 'ancien Bill.

4.3S le. claufe il s'éleva de longs
dîsýi-au fujet d'une motion pour e-

em11ipter les Avocats; qui fut. néa-
'4ve'e.

Pour 10. Coñtre 20

ta nime dfilon eut lieu fur une
ptmpofition po i- exempter té Surin-
"Ad tdes. -cdL--*S.

Le Comite' fe leva, et il eut
mlon , de fieger de no ùeau.

per-

'Vendredi, I1 Mirs.-Laham r
Conite' fur le BilIdes Milices.

s e'leva encore quelques debts
a 3 2e. claufe. Là dividon fqt ePOur. Contre 12.

Lees deman da ehfuite la confi-
de la 4.e., clauife, qui avot et
Ce qui fut accorde'; et on

ença par prendre en confade'ra.
i mendeùnent de' Mr.- I'. igeonne pour retrancher de' cette

avles de Que'bec et M u1re'al

1Pttë's de longs debats dans; lesquels
àrguments de part et <'autre

t peu pres les mêmes que
donne's dans les dp'bats de Mari
L amendemet fut accorde par,

'%Iajorite' de 7., Pour 19. Con-
tre 19.

heurès d'exèrçcke furent enf'oite
au lieu de 4 et 1'arude

ceZ qui ne fé trouverient a à
fice xée 5s. et 106. pour

re'cidlve.

[Thei'a1owig yper hss p5glSpsvAMy littleanter, .sa is
thau to 0 w.the Su Tde of 4afor
fome years before an after thk <oinre ,Ente Wye
ra.1y confider the profperity and Trade ofr44.èrbeàn
Colojyae gOA4tiSeVS qne..thiog, .tbeg os$4eaton
of. the tîcu, State of be. , coren, th Yse

itt ýtatt wit give V*- to prng rweéfogis
ài the farretiad. If t"Lof'eoaMr taS direc4oa of
Pulimdirs ;are inrlined tO qjquite !a, the caU1es
wiCh hrye raufed us from the defpondemn ini which
it appeariîh taïe of TIad at the dedtMttúMe.
iiàoffe irMINViI thi%ê tssy~ théyivIibewaQalebd tae
abake-f6t«slgiortam co eee «Wnaui cbulaiops for
their, fqture-el rupt

This wnmeiTe igyr te g.a , it b*sil of ueny per.
fOns. Itþu bqa haddd s6Åua bF a Pentipas p hOr
this wor -e under many algatl9as. It w end b
a Mr. PeTt bo ewe * tafored wat - -

poiabl Merchant in canada]

ME ¥IOIRE

Conrernant les faratdés de la Province de
Québ<kendant l,. nné<s g~49 50, 6

3 « ~cmtdrh àf9n" Etat

SCommercç de aprovisce de Quebec
(cnnsue cydeyanalous le nma du Cmnsd) ne
s'étoit:,amais 6 fariffsnt qudo>us iesdcr-
nieres années della domination rn&eçoie

'Quoi qu'au milieu des troubles de la guerre,
ce hiut-dgré d'elévkti*m qui femblWt enainn-
ces Cs ahmitsjçangs fortunes les .pI ebllan-
tes, oe leur ç ue tropfart COnnotre, par une
trille expérience, que la mediocrité leur" eut
élé mille fois plus avantageufe. Cette lueur
de Richefle s't évaporée par. la perte de la
majeure partie de leur papier, comme une fui.-
te necetfaire de )a mauvaife adminiftration des
perfonnes chargkes des ibniers du Roy.

La reddition de. cette Colonie n'a point fait
fa peste: ceux qui la compofoient s'Y feroient
vus mourir de aim au milieu de la fprendenr
de leur fortune apparente. ' e i'nutilede
retracer leurs malheurs, -la paix les a tous cia-
cés . fans ceife occupés depuis ce tems à les ré-
parer plûtôt qu'à fe> plaindre, ils 'ont rien o6.,
gligé pour faire enaine de leurs çdres les
tniles reftes du fruit de leurs travaux. A la
veille d-manquler de tout dans une èolonie é-
puifée par le fléau de la guerre, ce n'a été quk'
la faveur du Bon Gtuvernement qu'ils font par.
venus d'établir les fondements d'un nouveau

,bien être fur les ruines du précédezit.
Flattés du ficcès de leurs nouoettes entre.

piifes, ce meme bien-&ç eli vålle de fe
diser fi l'anclanne Anuletgerrp e ain re.

p ,l gi l'nint niterPn anader cette province comtne Wu enfant 3glOi ateur propofa de fixer les Be,çeau, qui luitend le, bras, et. recuie faai
41exercice par la loi. ,Il fut de - apui Jifqu'à-ce que res forces lui permèetcz de
quils feroient fixes par l'officier e foutenr par Ce' -menre.
n dant la divifion. Le Comite' Ce point d'apui, qui doit décider uujourd'bui

Va enfuite ppur fie'ger de nou- de fon fort, e, d'aut4t plus -ipsant, que

f Sec tbc Tr.be of Exports and Impor t,.page 15.
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